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REVUE MILITAIRE SUISSE
\'o |7. Lausanne, le 2 Septembre 1874. XIXe Annee
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troupes de 1874, IX« division. — Reorganisation militaire suisse.
Modifications de la commission du Conseil national au projet du Conseil föderal.
(Suite.) — Circulaire du comite central de la Societe militaire föderale. —
Nouvelles et chronique.

Supplement. — Message concernant le projet d'organisation
militaire. (Fin.j (2 feuilles).

FRONTIERES FRANQAISES DE L'EST

L'assemblee de Versailles s'est occupee dans ses dernieres seances
d'un « projet de loi relatif ä l'amelioration des defenses des frontieres
de l'Est, » dont le Journal officiel du 18 juin ecoulß donnait le texte
comme suit:

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, ainsi que nous l'exposions en vous soumettant le projet de loi relatif
ä l'extension des fortifications avancees de Paris, les evenements politiques et

militaires qui viennent de s'accomplir et qui onl entraine des consöquences si

funestes, noiamment en ce qui concerne la döfense du territoire, imposent ä la
France le devoir de mettre celles de nos anciennes places ä hauteur des progrös
de l'artillerie.

Nous avons l'honneur de vous soumettre un projet de loi pour donner satisfaclion

ä celte nöcessitö. Nous y joignons l'avis örais, ä ce sujel, par la commission
de döfense et des plans, indiquant la Situation des nouveaux ouvrages.

Un crödit de 39 millions a öte röserve, pour les travaux de fortification, sur les
erödits ouverts au ministre de la guerre, en 1874, par la loi du 23 mars
dernier, sur le budgel du compte de liquidation. Sur ce crödit, nous vous proposons
d'affecter ä l'amelioration des defenses des places de la frontiere de l'Est une
somme de 26 millions, ä repartir conformömenl aux indications du tableau joinl ä

la presente loi.
Nous vous prions de vouloir bien voler l'urgence pour ce projet de loi et

prononcer son renvoi ä l'examen de la commission de reorganisation de l'armee,
ainsi que cela a eu lieu pour la loi sur les fortifications de Paris.

PBOJET DE LOI

Art. 1er. II sera construil de nouveaux ouvrages autour des places de Verdun,
Toul, ä Epinal, dans la vallee de la haute Moselle, autour de Belforl, de Besancon,

de Langres, de Lyon, de Grenoble, dans la vallee de l'Isere, ä Albertville
et ä Chamousset, autour de Briancon, sur les emplacements indiquös par la
commission de defense.

Ces travaux sont declares d'ulilitö publique et d'urgence.
Abt. 2. Sur le montant total de l'estimation de ces ouvrages, s'elevant ä

78 millions de fr., il sera affectö ä leur ötablissement, en 1874, un premier
ä-compte de 26 millions de fr., ä prölever sur les erödits ouverls au departement
de la guerre au lilre du compte de liquidation.

Les erödits ou portions de erödits qui n'auront pu etre employes dans l'exer-
cise seronl reportös sur l'exercice suivant.

Art. 3. Ces ouvrages de fortifications seront classes dans la premiere serie des

places de guerre.
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Tableau des credits demandes pour l'execulion des travaux relatifs ä l'amelioration

des frontieres de l'Est /'Joint au projet de loi relntif /) l'amelioration des
defenses de la fronliere de VEst)

Totalite des sommes Credits demandes
Designation des positions. engagees pour les travaux pour l'exercice 1874.

de 1" urgence.
Verdun et forts extörieurs. fr. 8,000,000 fr. 2,000,000
Toul et forts extörieurs » 8,000,000 » 3,000,000
Epinal (forls d'arret) »> 2,000,000 » 1,000,000
Haute Moselle (forts d'arr). » 6,000,000 >» 2,000,000
Trouee de Belforl »12,000,000 » 4,000,000
Besangon etforlsexlerieurs. » 3,000,000 » 2,000,000
Langres et forts extörieurs. »11,000,000 » 3,000,000 <

Grenoble » 5,000,000 » 2,000,000
Vallee de l'Isere ...» 6,000.000 » 2,000,000
Lyon » 12,000,000 » 4,000,000
Briancon et forts extörieurs. » 3,000,000 » 1,000,000

Total, fr. 78,000,000 fr. 26,000,000
Le vice-president du conseil, ministre de la guerre,

Gönöral de Cissey.

AVIS DU COMITE DE DEFENSE

(Article 1er de la loi du 10 juillet 1851.)

Le comite de döfense, dont l'avis, aux termes de l'article 1er de la loi du
10 juillet 1851, doit etre annpxe au projet de loi porlant creation de nouvelles
fortifications, a ötö consulte sur ics Iravaux ä enlreprendre on 1874 pour mettre
les defenses des places de la frontiere de l'Est ä hauleur des progrös de l'artillerie
et tenir compte des enseignements de la derniöre guerre.

Les propositions emises ä ce sujet par le comitö, dans ses difförentes söances,

peuvent se rösumer de la maniöre suivante :

1° Frontiere du Nord-Est.
1° Verdun. —Occuper les hauteurs de la rive droite de la Meuse, et notain-

menl la position de Bois-Brüle, entre la route et le chemin de fer d'Etain.
2° Toul. — Occuper les positions du mont Saint-Michel.de Villey-Ie-Sec, de

Dongermain et d'Ecrouves.
3° Beifort. — Elendre du cötö du Ballon d'Alsace les defenses avancöes de la

position de Beifort.
Bestaurer les ouvrages des hautes et basses Perches et de Bellevue ; occuper

les positions du mont Salbert, du mont Vaudois, de Roppe et de Vezelois.
Occuper la hauteur du monl Bard.
S'ötablir sur les posilions de Pontde-Roide et de Blamont
Le comite a egalement reconnu la necessite d'occuper la position d'Epinal et de

döfendre l'acces des trois routes principales conduisant par Sainl-Loup, Luxeuil,
et Lure, de la haule Moselle dans la Kranche-Comtö.

4° Langres. — L'organisation de la posilion de Langres comporterait:
1° La crealion de trois forts ä Dampierre, Beaucliemin el au Co<<nelot;
2° L'achevement des ouvrages de la Bonuelle, de Peigne et de Buzon, el la

construetion de batteries sur les positions de Saint-Menge et de la Pointe de

Diamant.
5° Besancon — La reconstilution des defenses de Besangon comprendrail

l'occupation des positions de Fontain, de Monlfaucon et de Tallenay-Chätillon.
2° Frontiere da Sud-Est.

1° Lyon. Occuper les posilions du mont Verdun, de Vancia, de Bron et de

Feysin.
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2° Grenoble. — Couronner par des ouvrages les hauteurs du mont Eynard et

des Quatre-Seigneurs, et construire les batteries du Mürier, de Bourcet et de

Montavie ; complöter la defense de la vallee de l'Isere par l'occupation des positions

de Chamouset et Albertville.
5° Briangon, — Construire des ouvrages sur les positions de l'Infernet, du

Gondran et sur celle de la Croix-de-Bretagne.
Par le prösident du comite de defense,

Le marechal de France, Marechal Canrobert.

Dans la seance de l'Assemblee nationale du jeudi 16 juillet, a commence la
discussion du projet de loi ci-dessus. M. le general de Chabaud-Ia-Tour, au nom
de la commission de l'armöe sur l'amelioration des defenses des fronlieres de
l'Est, a presente un fort interessant rapport, dont nous detaehons les indications
ci-dessous :

« Apres des etudes longues et approfondies, la commission a formule dans
l'avis Joint au projet de la presente loi l'indication des travaux qu'elle a juges
necessaires pour metlre la fronliere de l'Est en etat de defense. Nous allons passer
en revue les differentes propositions presentees par la commission, en suivant,
dans cet examen, l'ordre qu'elle a cru devoir adopter.

La place de Verdun, qui etait autrefois le pivot de la döfence de la vallee de la
Meuse, ne röpond plus aux condilions actuelles de la guerre; il importe de la
mettre en etat de conlinuer ä remplir ce röle et de nous assurer la possession de

ce cours d'eau sur lequel s'appuie aujourd'hui notre premiere ligne de defense.
Situee au bord de la Meuse, la ville de Verdun est dominee, ä trös faible

distance, par des hauteurs sur lesquelles furent etablies, en 1870, les balleries de
bombardement qui amenerent la reddition de la place Pour prevenir le retour de
semblables evenements, il importe de rejeter, au-delä de la portee de l'artillerie
relativement au corps de la place, les etablissements de l'ennemi; et, pour cela,
il est indispensable d'occuper ces hauleurs. Celte nöcessitö s'impose surtout dans
la direclion des attaques probables, c'est-ä-dire sur la rive droite, et c'est par
l'occupation de ces positions que nous vous proposons de commencer les travaux.
Ils consisteront dans la creation d'ouvrages, noiamment sur la posilion de Bois-
Brüle, mailrisant les deux routes venant de Melz et le chemin de fer de Metz ä

Chälons. Ce Systeme sera complete par des balteries ayant action sur la vallee en
amont el en aval de la place.

La guerre de 1870 a mis en övidence l'insuffisance des defenses de la citadelle,
et on propose de la remanier de maniere ä constituer, par rapporl ä chaeune des

lignes de fer qui se croisent au pied de ses remparts, une sorle de fori d'arret.
Une somme de 8 millions parait devoir suffire, en premiere urgence, pour

l'exöcution de ces differents Iravaux ; le gouvernement demande, sur ce credit,
une somme de 2 millions pour 1874, et nous vous proposons de l'accorder.

La place de Toul, assise au bord de la Moselle, est dominee, a tres pelile
distance, par les berges des plateaux au milieu desquels la riviere s'est frayö un
cours en döbouchant des gorges situees au sud de la foret de Haye.

Un petit nombre de posilions eulminantes dominenl ä leur lour ces plateaux
et formenl, pour ainsi dire, les saillants du camp de Toul. C'esl sur ces positions
saillanles que la defense devra s'etaolir, non-seulement pour proleger la ville
conire un bombardement, mais pour abriter les vastes campements que compor-
tera maintenant celte Organisation strategique.

Les poinls qu'il convient d'occuper sont:
Le mont Saint-Michel, verilable citadelle de Toul, au pied duquel passe la

voie ferree de Paris ä Strasbourg
Les posilions d'Ecrouves et de Domgermdin, qui protegent, du cötö de l'Ouest,

les abords de la place et maitrisent le Souterrain de Foug.
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La position de Villey-le-Sec, qui surveille le döbouchö de la foröt de Haye et
commande, vers l'amont, les gorges de la Moselle.

L'ensemble de ces travaux comporterait, en premiöre urgence, une döpense de
8 millions sur lesquels 5 seraient applicables ä l'exercice 1874.

Nous vous proposons de les aecorder.
La place de Beifort commaYidait autrefois le nceud des communicalions enlre le

bassin du Rhone et celui du Rhin. Mais le chemin de fer de Besangon ä Delle,
par Montbeliard et. Audincourt, remonte vers le Nord jusqu'ä Morvillard, avant
de descendre sur Delle. De Morvillard ä Montreux, il n'y a que 9 ä 10 kilometres,

et enlre ces deux points regne le canal du Rhone au Rhin, dont Ia berge
est toute pröparöe pour un raecordement entre le chemin de fer de Besancon et
la voie allant ä Mulhouse.

Cette communicalion, si facile ä etablir, öehapperait entierement ainsi que le
canal du Rhone au Rhin, ä l'action de la place de Belforl, ce qui modifie gravement

la Situation.
Les nouvelles defenses proposöes pour Beifort ont pour objet de combler cette

lacune et d'etendre, dans toutes les direclions, le rayon d'aetion de cetle place.
Ainsi l'occupation des posilions du Salben et de Roppe rattachent les defenses

de la place au Ballon d'Alsace.
En avanl des ouvrages des Perches et de Bellevue, construits au momenl du

siöge, et que l'on propose d'organiser d'une maniere permanente, le fort de Vöze-
lois assura la döfense avancee du cöle de l'Est. Le möme resultat sera obtenu du
cötö de l'Ouest par l'occupation du mont Vaudois.

Au Sud, le mont Bard maitrisera les Communications qui convergent vers
Montbeliard.

Enfin l'organisation de la defense sera complötöe par l'occupaiion des positions
de Pont-de-Roide et de Biamont, qui relieront Montbeliard ä la chaine du Lo-
mont.

Une somme de 12 millions serait consacree, en premiere urgence, ä l'organisation

de la trouöe de Beifort; sur cette somme, 4 millions vous sont demandes

pour l'exercice 4874, et votre commission vous propose de les aecorder.
L'occupation des routes conduisant par Saint-Loup, Luxeuil et Lure, de la

vallöe de la Haute-Moselle dans la Franche-Comtö, forme le complöment oblige
de la döfense de la position avancöe de Beifort. Gelte ligne prendrait appui d'une
part sur Ie Ballon d'Alsace et d'autre part sur la posilion d'Epinal, transformö en
place d'appui.

Le projet qui vous est presente consacre ä l'organisation de la defense de la
Haute-Moselle une somme de 8 millions, en premiere urgence, dont 3 millions
applicables ä l'exercice 1874.

Votre commission, tout en reconnaissant pleinement l'utilitö des ouvrages
proposös, estime qu'il convient de reduire a deux millions au lieu de trois le crödit
applicable ä l'exercice 1874, dans le but de se menager les ressources necessaires

pour entreprendre, des celte annöe, sur des points situes en deuxieme ligne, enlre
la frontiöre et Paris, des travaux qui avaienl öle classes en premier ordre
d'urgence par la commission de defense et que des raisons d'economie avaient
conduits ä ajourner.

Les points les plus essenliels de cette deuxieme ligne sont:
Dijon et Chagny, situes ä l'entröe du Morvan et au centre de toutes les

Communications qui relient le bassin du Bhöne au resle du territoire ;

Beims, Epernay, Nogenl-sur-Seine, dont l'occupation permeltrait ä une armee
battant en retraite de döfendre l'entröe des plateaux de la Brie et des abords de
Paris.

Votre commission vous proposera en outre une reduction de 500,000 fr. sur
les erödits demandes en 1874 pour la place de Langres, de maniere ä pouvoir
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disposer d'une somme de 1,500,000 fr. pour entamer, des cette annöe, ces differents

travaux.
Comme d'ailleurs il rösulte des explications fournies par le gouvernement

qu'une somme de trois millions est encore disponible sur les credils ouverts au
titre du budget de liquidation pour les travaux de fortification, cette somme de
trois millions, joinle ä la pröcödente, portera ä 4,500,000 fr. l'ensemble des

erödits ä affecter sur l'exercice ä 1874, rorganisalion des defenses de Dijon, Cha-

gny et de la Champagne.
Votre commission, d'accord avec le gouvernement, vous propose de repartir

cette somme de la maniere suivante :

Dijon et Chagny 1,500.000 fr.
Defenses de Champagne 3,000,000 »

4,500,000 fr.
En arriere de la trouee de Beifort, les places de Langres et de Besangon,

placees en 2" ligne, assurent la defense de la plaine de la Franche-Comte.
Des iravaux considörables sont en cours d'exöcution ä Langres: ils ont pour

objel de proteger Langres et sa citadelle conlre une tenlative de bombardement.
Celte Organisation, qui laisse en dehors d'elle la protection des seuls terrains propres

ä recevoir les campements d'une grande armöe et les positions necessaires

pour assurer les debouches, demande ä ötre complölöe par la creation des

ouvrages de la pointe du Diamant, de Saint-Menge el de Dampierre, vers le nord,
et du Cognelot, vers le sud.

Les ouvrages de la Bonnelle de Peigne et de Buzon seront achevös.
Le projet presente comprend en oulre, au nord-ouest, la creation d'uo ouvrage

sur la position de Beauchemin, pour etendre vers Chaumont la döfense avancee
de Langres.

Votre commission a ete d'avis que, sans conlester en rien l'utilitö de ce dernier

ouvrage, on pourrait, sans inconvenient grave, en ajourner l'exöcution, ce
qui permettrait de consacrer les 2,500,000 fr. rendus ainsi disponibles, ä entamer

l'organisation defensive des positions en 2e lignes önumerees ci-dessus. Cet
ajournement est d'autant plus acceptable qu'il serait facile d'intercepter la ligne
ferree de Chaumont sur Troyes et Paris par la construetion rapide d'un ouvrage
sur la position de Bricon, ä l'ouest de Chaumont. La totalitö des sommes deman-
dees en premiere urgence pour la place de Langres se trouverait ainsi reduite ä

8 millions 500,000 francs au lieu de 11 millions.
Quant au credit special ä l'exercice 1874, il ne serait plus que de 2,500,000

fr. au lieu de 3 millions.
C'est d'accord avec le gouvernement que nous vous proposons ces modifications.

La place de Besangon, dont les progres recents de l'artillerie ont altere
profondement l'organisation defensive, etend son action ä 1; fois sur les bassins de la
Saöne et du Doubs et sur les plateaux du Jura. Le röle de celte place serail dö-
sormais bien restreint si ses defenses avaneees ne permettaient pas aux forces
reunies sous ses murs de manmuvrer au-delä de l'Oignon et sur les plateaux
superieurs. II sera indispensable, dans le premier cas, de se porter jusqu'ä la

ligne de faite, bien accentuee, qui separe le versant du Doubs de celui de l'Oignon

; l'occupation de la position de Tallenay-Chälillon donnera toute satisfaction
ä ce premier besoin.

Quant ä l'acces des plateaux, il serait assure par la construetion de deux solides

ouvrages ä Monlfaucon et ä Fonlain. L'occupation de ces positions esl d'ailleurs
absolument necessaire pour proteger la place contre une attaque venant des

plateaux, altaque d'aulant plus dangereuse que les conditions du terrain ne permettent

pas de defendre pied ä pied, comme vers le nord, les abords de la place.
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Une somme de 5 millions suffira, en premiere urgence, pour execuler les
travaux dont il vient d'etre queslion. Sur celte somme, un credit do 2 millions vous
est demandö pour l'exercice 1874, et votre commission vous propose de l'ac-
corder.

Les fortifications actuelles de Lyon ont ete entreprises en 1830. Depuis cette
epoque, la population de la ville a p'us que triple, el les eonslruclions nouvelles
debordant les defenses en onl, pour ainsi dire, annulö l'action.

II faul bien le reconnaitre, cette grande ville serait, en ce moment, hors d'etat
d'opposer une resislance de longue duree, car ses defenses serail iinpuissantes ä

retenir l'assaillant- dans des positions assez eloignees de la ville pour (pie celle-ci
füt hors de la portee de l'artillerie Le seul remöde que comporle cetle Situation
perilleuse consisle ä creer, en avanl de Lyon, une ceinture d'ouvrages destines ä

remplir cet office.
Le cours de la Saöne et du Rhone separent les environs de Lyon en irois

rögions distincles: la rive droite de la Saöne, l'entre Saöne el Bhöne, la rive
gauche du Bhöne.

Sur la rive droite de la Saöne s'öleve, immediatement au-dessus du fleuve, le
massif monlagneux du mont d'Or, donl le mont Verdun forme le point culminant.
Le mont d'Or esl la posilion militaire la plus importante de celte region ; on s'en
assurera la possession en placanl un ouvrage permanent sur le sommet du mont
Verdun, qui ölendra son aclion ä loute volöe de canon, soil dans la plaine de
l'Arbresle, soit vers le Bas-Rhöne, soit vers l'entre Saöne el Rhone.

Le plateau ctroit qui esl resserre entre le Rhone et la Saöne, en avant de la

Croix-Rousse, s'epanouit brusquement, ä la hauteur du ravin de Sathonay, qui
descend vers la Saöne. En ce point se dirige vers le Rhone le ravin de Biliieux.
II rösulte de cette circonstance, en avant de Sathonay, un verilable defile au-delä
duquel la defense a interet ä se porter, pour assurer ses döbouebös sur le plateau
des Dombes. L'occupation du mamelon de Vancia, qui forme, le point culminant
de cetle region, donnerait toule satisfaclion ä ce poinl de vue.

A parlir du Rhone, s'elend, vers le Sud et l'Est, la plaine du Dauphine. l'ne
sörie de petites hauteurs ömergent de la plaine el formenl, autour du mamelon
central, connu sous le nom de plateau de Bron, un amphilheätre de hauteurs qui
viennent s'appuyer sur le Bas-Rhöne ä Saint-Fonds ; on pourrail se contenter,
pour le moment, de constituer ä Bron le reduit central de cette vaste position

Du cötö du Bas-Rhöne, il sera necessaire, pour prevenir toule attaque, d'or-
ganiser un appui solide et d'occuper une posilion en avant de Saint-Fonds, ä hauteur

de Feyzin.
Une somme de 12 millions sera necessaire en premiere urgence pour occuper

les 4 saillants dont il vient d'etre question. Sur cetle somme, 4 millions \ous sont
demandes pour l'exercice 1874, et votre commission vous propose de les
aecorder.

La position de Lyon ainsi fortifiee constitue en quelque sorte le reduil de la

defense de la frontiere de l'Est.
En avant de Lyon, s'etendent le Dauphine et la Savoie, dont les dölenses

actuelles seraient incapables d'opposer une serieuse resislance.
Rien ne protege en ce moment Grenoble contre un bombardement. Cetle siiua-

tion ne saurait se prolonger sans peril, car c'esl seulement eti ce poinl quo Ion
peut organiser, enlre la mer et Lyon, une place de depöt pour la Savoie et la

Haute-Durance. II est donc indispensable d'occuper fortement la position dont
Grenoble est Ie centre el d'eiendre au loin ses defenses avaneees.

Cebut sera atteint par l'occupation des hauteurs du Saint-Eynard et des Quaire-
Seigneurs, sur chaeune des rives de l'Isere, et Ia crealion do balteries basses avanl
aclion sur la plaine du Grösivaudan. L'occupation des Qualre-Seigneurs serait

complötee, du cöte de Drac, par l'organisation de la position de Monlavie.
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Ainsi fortifiee, la position de Grenoble barrerail complötement le döbouchö de
la vallöe de l'Isere vers l'aval; mais cetle Organisation serait insuffisante si l'on
ne maitrisait pas, vers 1'amont, ä Albertville et ä Chamousset, les döbouchös des

vallees de la Maurienne et de la Tarenlaise, dans l'Isere.
II est indispensable, en effet, depuis que la creation du tunnel du Mont-Cenis a

ouvert la barriere des Alpes, de defendre l'acces de la plaine du Grösivaudan ct
de maitriser la voie ferree de Turin ä Lyon ä la sortie des delilös de l'Arc.

Une somme de 11 millions est demandee, en premiere urgence, pour executer
ces differents travaux. Sur celte somme, un credit de 4 millions serait necessaire

pour 1874, et nous proposons de I'aecorder.
Le projet qui vous est soumis a pour objet de mettre les defenses de la place

de Briangon ä la hauteur des progres de l'artillerie.
Le Systeme actuel de defense ne comprend pas l'occupation des hauteurs abso-

lumenl indispensables pour la securite des ouvrages actuels; il est de toule
nöcessitö d'occuper les posilions du Gondran et de l'lnfernet, au-dessus des forts de
la rive gauche et celle de la Croix-de-Bretagne, sur la rive gauche de la Cervey-
rette, d'oü l'on prend ä dos les defenses actuelles de la place.

Ces Iravaux comporlent, en premiere urgence, une depense de 3 millions, sur
lesquels on vous demande un million pour l'exercice 1874. Nous vous proposons
de l'accorder.

Le lableau qui lait suite au present rapport fait ressorlir les modifications que
votre commission vous propose d'apporler, d'accord avec le gouvernement, au
tableau des erödits demandes par le piojel de loi pour l'exöcution des travaux
relalifs ä l'amelioration des fronlieres de l'Est.

C'esl une somme totale de 29 millions qui sera necessaire en 1874, pour
l'acquisition des terrains qu'occuperont les ouvrages et pour les entreprendre, ainsi
qu'on le fait pour les nouveaux forls de Paris, dans les conditions telles qu'ä la
fin de cetle campagne, ils aient dejä acquis de bonnes qualitös definitives »

Quant ä la discussion meme, eile aeu lieu dans la söance du 17 juillet.
M. Ic cnlonel Denfert-Rochereau a combatlu le projel en reprochanl au

sysleme defensif adopte de ne pas tenir compte des conditions de resistance d'une
place de guerre el d'enlrainer l'immobilisation d'une enorme proporlion des forces
actives, en pretendant creer partout, el meme en premiere ligne, des camps
retranches dans lesquels un corps d'armee, une armee möme pourrait etre tentee
de se retirer pour se refaire. Or, l'hisloire mililaire prouve que loutes les fois

qu'un camp retranche est invesii. il est impossible aux troupes qui l'occupent de

reprendre la campagne ; l'orateur considere en outre comme inadmissible que des

forts eloignös enlre eux de 4, 5 et meme 9 kilometres puissent se preter un appui
reeiproque serieux el proleger efficaceme: l la place ; loin de pouvoir ötre döfendu

par des Iroupes peu aguerries, un pareil ensemble n'aura de valeur que si l'on
peul confier sa defense ä des corps entiers, manceuvriers, et par consöquent aptes
ä rendre de plus grands services en rase campagne. M. le colonel Denferl s'öleve
ögalement contre la parlie du projel qui concerne l'organisation de nos defenses
dans le Sud-Est, car, ä son avis, les sentiments de Sympathie de l'Italie, non
moins que la presence des Alpes, doivenl nous permettre de supprimer de ce cöte
tout preparalif de döfense. II propose, en consequence, de repousser les travaux
projetes dans le Sud-Est, comme ne presentant aucun caraclere d'urgence; de
substiluer ä la position de Toul celle de Nancy-Frouard ; enfin, d'admettre que
les places fortes ä creer ou ä amöliorer seront constituöes par des forts avances
dont la distance ä l'enceinte et enlre eux n'excederail pas 2,000 ä 2,500
metres.

M. Jean Brunet, röpondanl au colonel Denfert-Rochereau, s'ötonne des

reproches adresses au projet de la commission ; c'esl, en effet, ä l'ötat de
perfectionnement des engins dontdisp.ose l'attaque qu'il faut proportionner la resislance,
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et les bouches ä feu du materiel de siöge portant aujourd'hui ä 7 el 8 miJle
mötres, une protection qui ne s'ölendrait qu'ä 2,000 ou 2,500 metres serail le plus
souvent insuffisante : c'est ainsi que les Allemands ont compris la defense, car ils
n'onl pas hösilö ä placer les nouveaux forts de Strasbourg jusqu'ä 9,000 mötres
de l'enceinte.

Toutes les propositions de la commission lui paraissent ä adopter, ct la seule
chose qu'il regrette c'est que les deux posilions de Gray et de Nancy ne figurent
pas au nombre des points ä occuper.

Sans doute les relations amicales qu'on entrelient avec la Suisse et l'Italie sont
de nature ä faire esperer qu'on n'a ä eraindre aucune agression sur celte partie
de la frontiere, mais il ne faut pas oublier que la neulralitö de la Suisse a öte
violöe döjä el qu'elle pourrait l'ölre encore, la prudence exige donc que dans
l'organisation de ses fronlieres on tienne comple de toutes leseventualitös.

Mais l'effectif möme des armöes que l'ennemi peut aujourd'hui meltre en
mouvement exige qu'en arriere des places fronlieres, on fortifie les posilions en
arriere, non pas en aussi grand nombre, meis en plus grande force peul-elre, car
il faut donner aux centres de resislance une force de plus en plus grande en
creant ainsi un ensemble de points d'appui entre lesquels les troupes pourront
agir et manoeuvrer.

II ue faut pas d'ailleurs, ä son avis, irop s'attacher aux mois, el il est peu
important qu'une grande place soil appelee camp retranche ; le cas öchöant, eile

pourra en effet offrir un abri ä des corps en döroute; il se peul möme qu'un
corps y soil investi et tandis que ce corps, en attendant un siöge regulier,
retiendra l'ennemi et ne cessera pas de le combattre dans des positions avanla-
geuses, le salut pourra lui venir d'un autre cötö.

M. Beriet, apres avoir insistö sur la nöcessitö de fortifier Nancy, dont il rap-
pelle la douleur palriotique lors de ia derniere invasion, exprime le regret, regret
que bien d'autres, hölas! parlagent, de ne voir paraitre encore aucune Organisation

de l'armee territoriale et d'en ötre encore ä attendre celte loi des cadres, saus

laquelle on ne peut rien faire de definitif et sans laquelle l'armee territoriale
n'existera, comme la garde mobile, que sur le papier.

M. le gönöral, baron de Chabaud-Latour, röpondant ä la fois ä M. Beriet et ä

M. le colonel Denfert, declare que si l'ötat d'avancement des etudes n'a pas
encore permis ä la commission de defense d'arreter le sysleme de protection ä adopter

pour les positions de Nancy, Luneville et Sainl-Diö, eile ne s'esl pas moins

preoecupee de leur Organisation et que la queslion posee sera resolue prochaine-
ment.

On n'a point eu l'intention de faire des places de premiere ligne, des camps
retranches, mais bien des places fortes capables d'une serieuse rösistance, et c'est
la configuration meme du lerrain, ce sont les necessitös stratögiques qui ont guido
la commission de döfense dans le choix des points ä fortifier.

Si la distance entre les forls est un peu grande, il n'esl pas nöcessaire de
consacrer des forces considerables ä en döfendre les intervalles, car une pointe que
l'ennemi lenterait entre les forls serail sans resullat, ses efforts viendraient sc
briser contre l'enceinte et il esl probable qu'il paierait cher sa temöritö.

Sans doute, un corps d'armee en retraite pourra profiter des espaces prolcges
par un Systeme de defense aussi etendu que celui de Langres ou de Lyon, pour
se rallier, se refaire et se ravitailler, mais apres avoir depose ses malades el ses

blesses, il devra reprendre la campagne, car ce n'est pas une armöe qui doit
döfendre une place, c'est sa garnison et celle des forts qui l'enlourenl.

Les positions du Sud-Est devaient depuis longtemps recevoir des amöliorations

que röclament les perfectionnements apportös ä l'art des sieges, et le devoir d'une
nation, quelle que soit la nature des relations qui existent entre eile et ses
voisines, est de prendre ses precautions.
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Quant aux positions en arriere, elles doivent etre occupees pour donner aux
falaises de Champagne et au Morvan une valeur defensive qui permette aux forces
nationales de s'opposer ä ces marches audacieuses que les armöes allemandes ont

pu executer dans la derniöre guerre.
Apres ce discours, l'Assemblee a refuse de prendre en consideration un amen-

dement presente par M. le colonel Denfert, et l'ensemble du projet de loi a öte

adopte ä l'unanimite

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1874, IX- DIVISION.

On öcrit d'Altorf, le 24 aoüt :

« Altorf est devenue ville envahie. Les etals-majors y sont installös, et chaque
soir le diner officiel les reunit ä l'hötel de la Clef; parfois on danse avec la belle
jeunesse uranienne. Les dragons de Berne, Lucerne et Zürich ont defile devant
le divisionnaire, puis i!s ont pris leurs cantonnements dans les villages environ-
nants. Plusieurs officiers etrangers sont arrivös, entre autres Fallachö militaire ä

l'ambassade de Berne, commandant Frayermouth, puis un colonel et plusieurs
officiers allemands.

La division manceuvrera dans des contrees qui ont öle, il y a trois quarts de

siecle, le thöätre de la vraie guerre. Francais, Russes, Autrichiens se donnaient
rendez-vous dans nos vallees pour s'y dispuler l'empire terrestre. Esperons qu'ils
n'y reviendront jamais.

Dimanche 25 couranl, toules les troupes etaienl en mouvement. Un temps ra-
dieux inlluait sur l'esprit des iroupes, qui ölait excellent; fantassins el cavaliers
chanlaient, les convois roulaient au milieu de la poussiere ; des chariols de

couvertures, vivres, conserves, suivaient les colonnes; du lac arrivaient par bouffees
du venl les joyeuses fanfares des clairons. A Fluelen, les troupiers ont öle debar-
quös; une foule de touristes admiraient le charmant coup-d'ceil de cette flottille de
bateaux ä vapeur chargös de gais guerriers.

La colonne s'est mise en roule pour Altorf, et bientöt un nuage de poussiere a

enveloppe canons, cavaliers et fantassins. L'infanterie, ä peine arrivee ä Altorf, a

öle cantonnöe, sauf la 26a brigade et les carabiniers, qui ont bivouaque au pied de
la montagne, tandis que les dragons, qui onl donnö des preuves eclatantes d'öner-
gie et de force au bai de la veille, sont partis pour Andermatt.

Pendant ce temps l'ennemi, c'est-ä-dire l'armöe du Sud, s'organise et se prepare
ä Biasca. Toute l'armöe va passer la montagne pour aller la chercher dans les
chaudes vallees du Tessin. »

— On annoncait le 26, ä Airolo, MM. le colonel Wagenheim et le lieutenant
von Werthern (du regiment de hussards Schleswig-Holstein), ainsi que M. le
capitaine Dcettinger, de rötat-major du 12e corps d'armöe allemand (Wurtemberg).

Le 24, le corps du Nord du rassemblement de troupes a quitte les bivouacs oü
ii avait passö la nuit sous les tentes-abris, dans la vallöe de Ia Reuss et est arrive
ä Andermatl.

Les troupes marchaient ä grandes dislances, par armes, sur la route poudreuse
du Gothard, au milieu d'une poussiere fort penible; les deux brigades parties de

grand matin, avec deux batteries, sont arrivöes ä Andermatt dans l'aprös-midi,
tandis que les trois compagnies de dragons parties le matin d'Andermalt pous-
saient ce jour-lä jusqu'ä Airolo. L'etat sanitaire des troupes ötail excellent.

Le 25, ä 1 heure apres midi, loute 1'infanterie et l'artillerie avaient opöre leur
passage sur le haut du col du Gothard, passage favorise par un temps magnilique.
el les troupes descendaient sur Airolo.

Le corps du Nord, apres son arrivee ä Airolo, a pris au sud de cette ville des
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